
 
COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MARS 2022 

 
 

ETAIENT PRESENTS : Le Maire : M. Joël BRESSON. Les Adjoints : Mme Laëtitia MARTIN, Mme Christelle GUILLOT. Les 
membres : M. Éric GERARD, M. Mickaël GERARD, M. Richard HERBELOT, Mme Régine NICOLAS, M. Philippe GADAUT. 
 
ABSENTS EXCUSÉS : M. Arnaud FRANCOIS (procuration), M. Gilles HURAUX (procuration), Mme Magalie MAÎTRE 
D'HÔTEL (procuration), M. Claude MARLANGEON (procuration), Mme Josiane PFLIEGER (procuration) et M. Mario 
SOARES (procuration).                
 
SECRETAIRE DE SÉANCE : M. Philippe GADAUT. 
 

******************************* 
 

1°) COMPTE DE GESTION 2021 LOTISSEMENT « DU GROS MEY » : 
Délibération : oui  

 Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 
 

 Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et justifiées, après en avoir délibéré, les 
membres du Conseil approuvent le compte de gestion du lotissement « Du Gros Mey » du trésorier pour l’exercice 2021. 

 
2°) COMPTE ADMINISTRATIF 2021 LOTISSEMENT « DU GROS MEY » : 
 Délibération : oui 
 Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 

  
• Dépenses de fonctionnement : 100 048.42 € 

 Excédent de fonctionnement : + 24 415.08 € 
• Recettes de fonctionnement : 124 463.50 €   

 
 

• Dépenses d’investissement : 97 818.59 € 
 Déficit d’investissement : - 27 962.00 € 

• Recettes d’investissement : 69 856.59 €   
 
 Déficit global 2021 : 27 962.00 € – 24 415.08 € = 3 546.92 € 
 
3°) AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

LOTISSEMENT « DU GROS MEY » : 
Délibération : oui  

 Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 
 
 L’excédent de fonctionnement 2021 à affecter est de : 24 415.08 € et sera affecté en totalité en recettes de fonctionnement 
à l’article 002. 
 
 Le déficit d’investissement de 27 962.00 € sera inscrit en dépenses d’investissement à l’article 001. 
 
4°)    VOTE BUDGET LOTISSEMENT « DU GROS MEY »  2022 : 
 Délibération : oui 
 Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 

  
 Le Conseil Municipal vote le Budget 2022 du Lotissement « Du Gros Mey » comme suit : 
 

- Dépenses de fonctionnement :  98 428.59 € 
- Recettes de fonctionnement :  98 428.59 € 
 
- Dépenses d’investissement :  97 818.59 € 
- Recettes d’investissement :  97 818.59 € 

 
5°)   COMPTE DE GESTION 2021 ASSAINISSEMENT : 

Délibération : oui  
 Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et justifiées, après en avoir délibéré, les 
membres du Conseil approuvent le compte de gestion assainissement du trésorier pour l’exercice 2021. 
 
 



 
6°)   COMPTE ADMINISTRATIF 2021 ASSAINISSEMENT : 
 Délibération : oui 
 Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 

  
• Dépenses d’exploitation : 96 446.86 € 

 Excédent d’exploitation : + 1 881.04 € 
• Recettes d’exploitation : 98 327.90 €   

 
 

• Dépenses d’investissement : 79 409.40 € 
 Déficit d’investissement : - 10 753.02 € 

• Recettes d’investissement : 68 656.38 €   
 
 Déficit global 2021 : 10 753.02 € – 1 881.04 € = 8 871.98 € 
 
7°)   AFFECTATION DU RÉSULTAT D’EXPLOITATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 ASSAINISSEMENT : 

Délibération : oui  
 Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 
 
 Les résultats cumulés en dépenses de fonctionnement 2021 dégagent 28 544.30 € qui seront affectés de la façon suivante 
dans le budget assainissement 2022 :  
 

- Recettes d’investissement au compte 1068 : 13 200.01 € afin de compenser le déficit d’investissement 2021 du même 
montant. 
 

- Recettes de fonctionnement au compte 002 : 15 344.29 €. 
 
8°)    VOTE BUDGET ASSAINISSEMENT 2022 : 
 Délibération : oui 
 Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 

  
 Le Conseil Municipal vote le Budget 2022 Assainissement comme suit : 
 

- Dépenses d’exploitation :  111 338.00 € 
- Recettes d’exploitation :  111 338.00 € 
 
- Dépense d’investissement :    79 465.17 € 
- Recettes d’investissement :    79 465.17 € 

 
9°)    COMPTE DE GESTION 2021 COMMUNE : 

Délibération : oui  
 Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et justifiées, après en avoir délibéré, les 
membres du Conseil approuvent le compte de gestion de la Commune du trésorier pour l’exercice 2021. 
 
10°)    COMPTE ADMINISTRATIF 2021 COMMUNE : 
 Délibération : oui 
 Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 

  
• Dépenses de fonctionnement : 895 348.57 € 

 Excédent de fonctionnement : + 358 280.41 € 
• Recettes de fonctionnement : 1 253 628.98 €   

 
 

• Dépenses d’investissement : 1 847 603.01 € 
 Déficit d’investissement : - 332 643.85 € 

• Recettes d’investissement : 1 514 959.16 €   
 
 Excédent global 2021 : 358 280.41 € - 332 643.85 € = 25 636.56 € 
 
 
 
 
 
 



 
11°)  AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 COMMUNE : 

Délibération : oui  
 Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 
 
 Les résultats cumulés en dépenses de fonctionnement 2021 dégagent 409 743.56 € qui seront affectés de la façon 
suivante dans le budget 2022 de la Commune : 
 

- Recettes d’investissement au compte 1068 : 193 273.84 € afin de compenser une partie du déficit d’investissement de 
203 664.67 € inscrit au compte 001 en dépenses d’investissement. 
 

- Recettes de fonctionnement au compte 002 : 216 469.72 €. 
 
12°)    TAUX D’IMPOSITION 2022 : 
 Délibération : oui 
 Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 

  
 Le Conseil Municipal vote les taux d’imposition 2022 comme suit : 
 

- Taxe foncière bâti :  35 % 
- Taxe foncière non bâti :  19.95% 

 
13°)    VOTE BUDGET COMMUNE  2022 : 
 Délibération : oui 
 Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 

  
 Le Conseil Municipal vote le Budget 2022 de la Commune comme suit : 
 

- Dépenses de fonctionnement :  1 433 138.00 € 
- Recettes de fonctionnement :  1 433 138.00 € 
 
- Dépenses d’investissement :  1 073 081.00 € 
- Recettes d’investissement :  1 073 081.00 € 

 
14°)    PARTICIPATION SYNDICALE BUDGÉTAIRE 2022 AU SYNDICAT MIXTE POUR L’INFORMATISATION 
COMMUNALE : 
 Délibération : oui   
 Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 
 
 Le Conseil Municipal décide la prise en charge annuelle sur le budget communal 2022, de la participation syndicale 
budgétaire au Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale. Le montant forfaitaire de cette participation s’élève à 505 €. 

 
15°)    DÉSAFFECTATION, DÉCLASSEMENT ET CESSION DES PARCELLES COMMUNALES DANS LE CADRE 
DES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE LA GRAND’RUE ET DE LA RUE ZELLER : 
 Délibération : oui 
 Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 
 
 Considérant que les bandes de terrain suivantes cadastrées Section A : 
 

- N° 1848 d’une contenance de 0 ha 00 a 28 ca 
- N° 1839 d’une contenance de 0 ha 00 a 06 ca 
- N° 1861 d’une contenance de 0 ha 00 a 28 ca 
- N° 1864 d’une contenance de 0 ha 00 a 27 ca 

 
ne sont plus affectées à l’usage direct du public, mais à un usage privé de desserte et d’espaces verts et ne sont donc plus 
affectées à la circulation générale. 
 
Vu le projet de réaménagement des trottoirs et de la voirie de la Grand’Rue et de la Rue Zeller. 
 
Vu que le déclassement de ces bandes de terrain ne troublera en aucun cas la circulation des usagers, le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, constate la désaffectation totale des parcelles citées ci-dessus, prononce leur déclassement et leur 
intégration dans le domaine privé communal, décide de les céder moyennant la somme forfaitaire de 10 € (frais de notaire 
à charge de la commune). 

 
 
 



 
16°)    NOUVELLE CONVENTION TRIPARTITE D’ADHÉSION A LA MISSION RGPD MUTUALISÉE PROPOSÉE 
PAR LES CENTRES DE GESTION DES VOSGES ET DE MEURTHE-ET-MOSELLE : 
 Délibération : oui 
 Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 
 
 Le RGPD signifie Règlement Général de la Protection des Données personnelles. Il est applicable depuis le 25 Mai 2018 
dans les communes et découle d’une réglementation européenne qui se place au-dessus de la loi de 1978 appelée « Informatique 
et libertés ». 
 
 En résumé, « toute information concernant une personne physique doit être protégée ». 
 
 La commune de GIRONCOURT-SUR-VRAINE a passé une convention en Septembre 2018 avec le Centre de Gestion 
de Meurthe-et-Moselle moyennant une cotisation de 30 € annuelle afin d’être accompagnée dans sa démarche de mise en 
conformité au RGPD. 
 
 Cette convention est arrivée à échéance au 31/12/2021. 
 
 Le service RGPD du Centre de Gestion de Meurthe-et-Moselle continue d’assurer cette mission, mais avec une 
coopération renforcée avec le Centre de Gestion des Vosges et pour une participation financière inchangée, à savoir un taux de 
cotisation maintenu à 0.057 % de la masse salariale 2022 (ce qui équivaut à une cotisation annuelle de 30 €). 
 
 Cette nouvelle convention s’enrichit de deux nouveaux services que l’on peut solliciter ou non de manière facultative : 
 

- Réalisation d’un audit de conformité au RGPD 
- Exécution de prestation « sur mesure » pour des besoins particuliers 

 
Le Conseil Municipal décide le renouvellement de cette convention tripartite. 

 
17°)    DEMANDE D’ADHÉSION AU SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
COMPÉTENCE OBLIGATOIRE « CONTROLE » : 
 Délibération : oui 
 Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 
 
 Le Conseil Municipal émet un avis favorable pour l’adhésion à cette compétence de la Commune de RAMONCHAMP. 
 
18°)    DEMANDE D’ADHÉSION AU SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
COMPÉTENCE A LA CARTE N° 1 « RÉHABILITATION » : 
 Délibération : oui 
 Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 
 
 Le Conseil Municipal émet un avis favorable pour l’adhésion à cette compétence des Communes d’AINGEVILLE et de 
RAMONCHAMP. 
 
19°)    DEMANDES D’ADHÉSION ET DE RETRAIT AU SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF COMPÉTENCE A LA CARTE N° 2 « ENTRETIEN » : 
 Délibération : oui 
 Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 
 
 Le Conseil Municipal émet un avis favorable d’une part pour l’adhésion à cette compétence de la Commune 
d’AINGEVILLE et d’autre part pour le retrait à cette compétence du SIEA des Côtes et de la Ruppe (SIEACR) au motif qu’il a 
créé son propre SDANC intercommunal. 
 
20°)    MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS : 
 Délibération : oui 
 Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 
 
 Considérant la nécessité de transformer le poste saisonnier occupé pendant 7 mois par un contractuel par un emploi 
permanent occupé par un stagiaire à temps complet, il y a lieu de modifier le tableau des effectifs. 
 
Séance levée à 23 H 00. 
Fait le 29/03/2022. 


